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LETTRE DE S. M. NAPOLÉON III A L'EMPE¬
REUR DE RUSSIE.

On lit dans le Moniteur du 14 février :
Des journaux ayant rapporté inexacte¬

ment quelques passages de la lettre que
VEiMp.ere.or Napoléon a adressée , le 29
janvier dernier, à l'Empereur Nicolas, il
est nécessaire de rétablir l'exactitude deq
faits allégués en publiant le texte original.

« Palais des Tuileries, le 29 janvier 1854.
« Sire,

« Le différend qui s'est élevé entre Votre
Majesté et la Porte-Oitomiine en est venu à un
tpl point de gravité, que je crois devoir expli¬
quer moi-ipetpe direcleineut à Votre Majesté
la part que la France a prise dans celle ques¬
tion et les moyens que j'entrevois d'écarter
les dangers qui menacent le repos de l'Europe,

« La noie qpc Votre Majesté vient de faire
renie tire à mon çouyêrnemje/if gt. à celui de la
reine Victoria tend à établir que le système de
pression adopté dès le début par les deux puis¬
sances maritimes a seul envenimé la question.

» Elle aurait, au coniraire.ee nie semble, con¬
tinué à demeurer une question de cabinet, si
l'occupation des principautés ne l'avait trans¬
portée tqul-à-coup du domaine de )a discussion
dans celui dés faits. Cependant les troupes de
Votre Majesté une fois entrées en Valaehie,
nous n'en avons jjas moins engagé la Porte à
ne pas considérer eeite occupation comme un
cas de guerre, témoignant ainsi notre extrême
désir de cohciliatiôhFAprès m'être concerté avec
l'Angleterre, l'Autriche et la Prusse, j'ai pro-
pxisé à Votre Majesté qne note destinée à don¬
ner une satisfaction commune ; Votre Majesté
Ta acceptée. Mais à peine étions-nous avertis
de cette bonne nouvelle, que son ministre,
par des commentaires explicatifs, en détruisait
tout l'effet conciliant et nous em.pèebait par.-1.4
d'insister à Çonstantinople sur son adoption
pure et simple. Dp. son.côté, la Por.lc .avait pra-

JFTtîiliçtOB,

L'HOMME DE LA ROCHE.
I.ÉGODE LVONNAISE.

De toutes.les çités de France, Lyon est peut-
être la ville la plus riche en vieux monuments,
en constructions singulières . en débris du
passé. En chacun des quartiers de celte an¬
cienne capitale des provinces lyonnaises, l'his¬
toire a laissé des souvenirs ,ineffaçables tout
empreints du caractère et des fjiits d'époques
remarquables, il n'est pas de ville en Fi ance
où,la domination romaine ait laissé plus de
chefs-d'œuvre. En parcourant çertdms quar¬
tiers.de l'antique cité, on croirait retrouver
toute une ville du moyen-âge, tant Lyon est
demeuré fidè'le à ses .habitudes,«t.ft gardé Son
caractère propre, sa physionomie, ses mœurs
patriarcales, sa vie do famille. Comme aux
bons temps d'autrefois, l'économie, le travail
forment encore le Irait principal do l'humeur
deJa population lyonnaise.

, Parmi les monurpeVts conservés à Lyon et
entourés de la vénération populaire, il en est
de for,t,singuliers. Depuis un temps ifiipiémo-
l'ial, il existe sur Tjiri des rochers les plus
élèves du quai de Bourgneuf, une statue
représeutanfam ho.inine en costiiine .du temps
de François Ier, et tenant à la main droite un
sac d'argept. Objet de curiosité ppur tdus les
étrangers, cette statue singulière fut pendant
bien longtemps le sujet inépuisable dé com¬
mentaires et de récits contradictoires, Selon
la tradition, ce.monument figurait l'image
d'un seigneur opulent, et la bourse tenue par
sa main était destinée à perpétuer dafiq l'es¬
prit des habitants de Rpurgueutla mémoire
des bienfaits de cet homme. Pour expliquer
céRe explication, on ajoutait qu'à ùpe époque
fort éloignée l'Homme,de la Roche/ou plutôt
l'individu représenté par celte image, donnait
une dot à chaque fille pauvre qui, désirant se
marier, avait besoin d'argent pour se pieljce
eri ménage,, et souvent pour trouver un
époux.
Cjest avec cette histoire qu'on a bercé notre

première jeunesse, et quand, plus Lard, en
descendant la Saône, nos regards s'arrêtaient
sur,l'Hoipine (le la Roche, alors manchot jet! à
moitié décapité , si nous . demandions des dé¬
tails plus étè.pdus, on ne savait q,ne, répéter la
môme légende qui composait; toute la sç.iençe
biographique des mariniers et des habitants
deBoqrguéuLDebQutel solitaire depuis plu-

posé au projet de note de modifications que les
quatre p,ujssanres re|irésçntées à Vienne ne
trouvèrent pas inacceptables. Elles n'ont pas
eu l'agrément de Votre Majesté. Alors la Porte,
blessée dans su dignité, ménagée daps son in¬
dépendance, obérée par les efforts déjà faits
pour opposer une, armée à celle de Voire Majesté,
a mieux aimé déclarer la guerre que de rester
dans cet état d'incertitude et d'abaissement.
Elle ayait réclamé notre appui: sa cause nous
paraissait juste ; les escadres anglaises' et fran¬
çaises; reçurent l'ordre de mouiller dans le
Bosphore.

» Notre altitude vis-à-vis .de la Turquie était
protectrice, mais passive. Nous ne l'encoura¬
gions pas à la guerre, Nous faisions sans cesse
pàrv'enir aux oreilles du 'Sultan des conseils de
paix et de modération, persuadés que c'était le
njo.y.en d'arriver à un .accord, ét les quatre puis¬
sances s'entendirent de nouveau pour soumettre
à Vflfrp. Majesté d'autres propositions. Votrg
Majesté, de son côté, montrant le calme qui
naît de la conscience; de sa (orcc, s'était bornée
à repousser, sur la rive gauche du Danube
comme en Asie, les attaques dès Turcs, et
avec la modération digne du chef d'un 'gland
émpi.re,;Ellg ayajl déclaré qu'elle se tiendrait
sur la défensive, Jusque-là nous étions donc,
je dois Ig.dirp, spectateurs intéressés, mais sim¬
ples spectateurs dé la lutte, lorsque l'affaire
de Sinope vint nous forcer à prendre une po¬
sition plus tranchée. La Fi'ahcè et l'Angleterre
n'avaient pas cru utile d'envoyer des troupes
de débarquement au secours de la Turquie.
Leur drapeau n'était donc pas engagé dans les
conflits qui avaient lieu sur (erre. Mais sur
mer c'était bien différent. Il y avait à l'entrée
du Bosphore'trois mille bouches à feu dont la
présenee disait assez haut à la Turquie que les
deux premières puissances maritimes ne per¬
mettraient pas de l'attaquer sur mer. L'événe¬
ment de ' Sinope fut pour nous aussi blessant
qu'inatendu ; car peu importe que les Turcs
aient voliiu ou non faire passer dés munitions
de guerre sur le territoire russe. En fait, des
vaisseaux russes sont venus attaquer des bàti-

sieurs siècles sur ce rocher, celte statue a tou¬
jours éveillé des sentiments confus dans l'âme
de tout homme avide de soulever un epin du
voile épajs et mystérieux qui couvre le passé.
Qpel avait donc été cet homme assez riche,

assezebaritablie pour venir ainsi en aide aux
pauvyès,gçiis ? Quel .ava.it été celte pçrsonnà-
ljte.éirauge dont la main généreuse aidail les
jeunes .ûll.esà sélpiguer du .sentier de p.çrdi-
tiùij ? pendant plusieurs siècles on ne sut trop
que répondre à ces demandes des générations
curieuses de savoir par quels services, par
quel dévbûrhenl, un homme avait pu mériter
ce culte gforieuJt, et se jrendre digne de voir
sou image traverser les siècles au milieu des
.respects, et de la vénération de tous les habi¬
tants de l'uiiç (les plus grandes cités de France.
L'Homme de la Roche, tel fut pendant;

longtemps le seul nom, le seul titre donnés à
cette statue, réparée tout récemment et d'une
façon spleudidc parla municipalité» aidée de
souscripteurs nombreux et fervents. A l'ori¬
ginal,de cette statue, on attribua les œuvres
les plus diversps, et lés,vertus, les prouesses
les plus p.pposées. l.'Houime de là Roche, tan¬
tôt ce fui un bqui'gepis de Lyon qui sauva la
ville d'Aine inyasion en sacrifiant sa propre vie
par un dé.vpùmt'nt sub|ime ; tantôt ce fut,
sinpn l'inventeur de l'industrie des soies, in-
dustrie à iaqpeile Lyon.-dut sa fortune et sa
splendeur, dit moins un voyageur qui rap¬
porta de l'Italie les premières notions de l'art
de Uçser Iqs étoffes de soie. Sejon d'autres
légendes, la sfatue de Bourgneuf représentait
un cpnsul de la yille qui aurait sacrifié sa
fortuné ppur nourrir ses concitoyens pendant
une année de disette ; enfin, et selon une tra-
(lit-on différente, celte statue serait l'image
d'un Allemand venu s'établir à Bourgneuf, et
la véritable 'représentalion de l'homme qui
dotait les pauvres filles ,et employait une for¬
tune immense.à,créer des institutions de bien¬
faisance.
Tpiiles çes-Ghroniques si opposées se parta¬

gèrent pendant plusieurs siècles l'esprit des
Lyonnais, mais ne portèrent aucune atteinte
à la considération dont la statue était entourée.
Quel que fût l'homme représenté ainsi, quel
qu'effi été son nom, son litre et son rang, cet
homme avait bien mérité de la ville, et, magis¬
tral pu savant, puisqu'il avait obtenu la gra-
titudepqbligue.de ses contemporains,, il avait
droit éternel à demeurer, en possession de sa
célébrité quelque peu anonyme. Aussi malgré
l'incertitude qui planait sur l'origine de
l'Homme de la Roche , à chaque époque , à
chaque siècle, on restaura la statue, on réta-
bliuautôt son bras, tantôt sa tète, maltraités

ments turcs dans les eaux de la Turquie et
mouillés tranquillement dans un port turc;
ils les ont détruits, malgré l'assuranre de ne
pas faire une guerre agressive, malgré le voi¬
sinage de nos escadres. Ce n'était plus notre
politique qui recevait là un échec, c'était notre
honneur militaire. Lescou.ps de canons de Si¬
nope ont retenti doulourçiçjepicnt dans le cœur
de tous ceux qui, en Angleterre et en France
ont un vif sentiment de la dignité nationale. On
s'est écrié d'un commun accord: Partout où
nos canons peuvent atteindre, nos alliés doivent
être respectés. De là l'ordre donné à nos esca¬
dres d'entrer dans la Mer-Noire, et d'empêcher
parla force, s'il le fallait, le retour d'un sem¬
blable événement. De là la notification collec¬
tive envoyée au cabinet de Saint-Pétersbourg
pour lui annoncer que, si nous empêchions jqs
Turcs de porter une guerre agressive sur les
rôles appartenant à la Russie, nous protégerions
le ravitaillement de leurs troupes sur leur pro¬
pre territoire. Quant, à la flotte russe, en lui
interdisant la navigation dans la Mer-Noire,
nous la placions dans des conditions différentes!
parce qu'il importait, pendant la durée de la
guerre, de conserver un gage qui pût être l'é¬
quivalent des parties occupées du territoire
turc et faciliter la conclusion de la paix eu de¬
venant le litre d'un échange désirable.

t Voilà, Sire, la suite réelle et l'enchaîne¬
ment des faits. II est clair qu'arrivés à ce. point,
ils doivent ainéric'f promptemont ou une en¬
tente définitive, ou une rupture décidée.

« Votre Majesté a donné tant de preuves de
sa sollicitude pour le repos de l'Europe, Elle y
a contribué si1 puissamment par son influence
bienfaisante contre l'esprit de désordre, que je
ne saurais douter de sa résolution dans l'alter¬
native qui se présente à son choix. Si Votre
Ma jesté désire autant que moi une conclusion pa¬
cifique, quoi dé plus simple que de déclarer
qu'un armistice sera signé aujourd'hui, que les
choses reprendront leurs cours diplomatique ,

que toute hostilité cessera et que toutes les for¬
ces belligérantes se retireront des lieux où des
motifs de guerre les ont appelées ?

par le temps , et souvent on refit nue statue
nouvelle, religieusement fidèle, dans sa res¬
semblance, à la statue ancienne et par trop
délabrée.

Ce qu'il y a de plus étrange dans les histoi¬
res différentes racontées au sujet de l'homme
figuré dans la statue de Bourgneuf , c'est que
dans nulle tradition , dans pas nue seule
légende , ou ne retrouve désignée l'année,
l'époque pendant laquelle ce monument (ut
érigé pour là première fois. Tous les récits
racontent une version, une biographie parti¬
culière,mais pas un ne donne ùH'e dateà cette
fondation. 11 est vraiment étrange qu'un fait
aussi notoire ne se retrouve plus. La mémoire
des Lyonnais a conservé le souvenir et quel¬
que peu le nom d'un Homme de'bien, mais à
cela s'est bornée la reconnaissance.

La population ne sut donc , pendant un
grand nombre d'années, quel avait été cer¬
tainement l'homme en l'honneur duquel on
avait élevé cette statue. Des recherches nom¬

breuses embrouillèrent la question. Au lieu
de cinq histoires, on découvrit vingt hypo¬
thèses, et l'Homme de la ltoche eût été me¬
nacé de devenir un mythe, une illusion/une
plaisanterie de quelque facétieux esprit du
temps de la Renaissance, si le savant abbé
Pernetly ne fût venu jeter lin jour tout nou¬
veau sur ce sujet. Après des études longues
et laborieuses, après avoir compulsé les actes
de plusieurs établissements de charité, Per¬
netly découvrit enfin quel élait le véritable
homme auquel on avait élevé cette statue
glorieuse.
L'abbé Jacques Pernetty était né dans le

Forez vers l'année 1685. Amené tort jeune à
Lyon, Pernetty se livra à l'élude des monu¬
ments de l'ancienne cité. L'Homme de la ltoche
excita toutes les curiosités du jeune savant.
Ayant interrogé en vain la tradition, les lé¬
gendes, peu satisfait des tails contradictoires
et des biographies différentes rapportées par
la mémoire populaire, Pernetty voulut péné¬
trer là vérité et savoir ce qu'il en était de
toutes les merveilleuses aventures prêtées à
l'original de la statue de Bourgneiif. Pernetly
était l'un des hommes les plus savants de son
époque. Devenu, bien jeune encore, membre
de l'académie de Lyon, sous le titre de tableau,
ilpublia unehistoire fort intéressante de cette
ville. Au reste, ce n'était pas seulement un
érudit ; mais à des connaissances profondes
et variées, il joignait encore un fort granit
esprit d'observation. Après avoir publié ses
lettres philosophiqiies,il mit au jour tout un
système sur l'art de reconnaître le caractère
des hommes d'après les traits de leur pbysio-

« Ainsi, les troupes russes abandonneraient
les principautés et nos escadres la Mér-Noire :
Vôtre Majesté préférant traiter directement
avec la Turquie; Elle nommerait un ambassa¬
deur qui négocierait avec un plénipotentiaire du
Sùltnn une convention qui serait soumise à la
conférence des quatre puissances, Que Votre
.Majesté adopte ce plan , sur lequel la Reine
d'Angleterre et moi sommes parfaitement d'ac¬
cord, là tranquiliié est rétablie et lé monde sa¬
tisfait. Rien, en effet, dans ce plan qui ne soit
digne de Votre Majesté , rien qui ne puisse
blesser son honneur. Mais, si par un motif dif¬
ficile à comprendre, Votre Majesté opposait un
refus, alors la France, comme l'Angleterre,
serait obligée de laisser au sort des armes rç
aiix hasards de la guerre ce qui pourrait être
décidé aujourd'hui parla raison et par la justice,

« Qqe Votre Majesté ne pense pas que la
moindre aniinosité puisse entrer dans mou
cœur ; il n'éprouve d'autres sentiments que
ceux exprimés par Votre Majesté elle-même dans
sa lettre du 47 janvier I853, lorsqu'elle m'é¬
crivait: «Nos relations doivent être sincèrc-
« ment amicales, reposer sur les mêmes in-
« tentions: maintient de l'ordre, amour de la
« paix, respect aux traités et bienveillance rc-
«, çjpt'oqqc. » Ce programme est digne du
souverain qui le traçait, et je n'hésite pas à
l'affirmer, j'y su s resté fidèle.

h Je prie Votre Majesté de croire à la sincé¬
rité de mes sentiments, et c'est dans ces senti¬
ments que je sitis,

« Sire,
« De Votre Majesté,

« Le bon ami,
NAPOLÉON.

Si la saison est rigoureuse , si les besoins
des pauvres sont nombreux , nous devons
dire que la charité s'émeut et prend toutes
les formes pour réaliser des ressources. Dé¬
jà le 4 de ce mois , un bal a été donné à
leur intention ; ce soir , une nouvelle réu-

nomie. Travail fort singulier et dont Lavater
s'est servi en plus (l'un endroit; dans ses pro¬
pres œuvres.
Donc, Pernetty voulut copnaîlre l'histoiro

véritable et authentique de l'Homme (1e la
Roche.' Cette singulière statue, debout sur sou
rocher (tepuis des siècles , exerça toute la
patiente .persévérance du jeune investigateur.
Là bibliothèque de la ville, les manuscrits du
palais Saint-Pierre, les archives de l'hospice
delà Charité, les collections de la vijle et du
notarial furent visitées, examinées par l'abbé
infatigable.
Après (les recherches immenses, Pernetty

sut enfin ce qu'il voulait connaître. La statue
dé l'Homme de la Roche avait été élevée pour
perpétuer la mémoire d'un seigneur allemand
nommé Jehan Cleberger, dont l'histoire of¬
frait une longue suite de, faits honorables,
d'actes inouïs et de dévouements éclatants.
Jean Gleberger était né à Nuremberg, en

Bavière, en Tannée 1483. Fils d'un pauvre
gentilhomme allemand, Cleberger , dés son
plus jeune âge .avait été envoyé dans une
ville (l'Allemagne pour y apprendre le com¬
merce. L'intelligence du jeune homme ayant
bientôt pénétié tous les secrets de la science
commerciale, Cleberger ne larda pas à exer¬
cer pour lui-même ses propres connaissances.
Le succès .couronna ses eflorls. Les entreprises,
lesspéculations du jeune Allemand réussirent
au-delà de ses espérances, et Cleberger, après
quelques années, se vit bientôt possesseur
(l'une fortune immense. Si do notre temps que
fortune rapide émeryeille la foule, û l'époque
où vivait Cleberger , une opulence éclatante
acquise en quelques années semblait œuvre
bien ténébreuse, fout homme enrichi par un
travail persévérant et par une intelligence
supérieure a vait dû faire en quelque carre¬
four de grande route un pacte avec le diable
pendant une nuit d'orage.
Cleberger fut donc bientôt suspecté par ses

rivaux. Les envieux suscitèrent toutes les ja¬
lousies contre lui, et la calomnie, l'ignorance
inventèrent conire le nouveau riche les his¬
toires les plus sombres et les plus imprégnées
de soufre. Poussé à bout, et redoutant tout
de ses concitoyens , Cleberger quitta l'Alle¬
magne, emportaiitavec lui une partie deses
richesses,cl laissant deux cents florins au cou¬
vent des frères prêcheurs de Nuremberg, car
Clebergèr était un homme craignant Dieu et
remplissant tous ses devoirs religieux.
Venu à Paris, et jaloux d'égaler, par sa for¬

tune, les plus grands seigneurs de la cour du
roi de France, Cleberger se livra do nouveau
au Commerce. Le succès couronna tous les ef-
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nion dansante a lieu , qui produira , nous
n'en doutons pas , une recette abondante ;
enfin dimanche prochain , 26 février , une
grande cavalcade travestie , encore au bé¬
néfice des pauvres, sera donnée par les jeu -
nés gens delà ville de Roanne , qui enga¬
gent les Messieurs des villes et communes
voisines à vouloir bien les aider de leur
concours à cette bonne œuvre , en se ren¬
dant, le dimanche 26 février courant, à 11
heures du malin , dans l'enceinte de la ca¬
serne de Roanne.

Un n'y sera admis que travesti, en voi¬
ture ou à cheval.

Cette fêle est donnée sous le patronage
des Autorités de Roanne.

— Les jeunes soldats de la deuxième por¬
tion du contingent de la classe de 1662,
appelés à l'activité par le décret du 5 jan¬
vier dernier , sont partout mis en motive»
Hient et dirigés sur les divers corps de trou¬
ves pour lesquels il ont été désignés.

— Le crédit foncier du France procède
en ce moment à la nomination des notaires
correspondants par arrondissements judiciai¬
res dans toute l'étendue des 80 départements
qui lui ont été concédés.
Voici les noms des notaires nommés dans

le ressort de la succursale de Montbrison ,

<comprenant le clé-parlement de la Loire.
Arrondissement de Montbrison , M. Grif¬

fon, notaire à Montbrison.
Arrondissement de Saint-Etienne , M.

•Quantin, notaire à Saint-Etienne.
Arrondissement de Roanne, M. Geoffroy,

notaire à Roanne.
Utiles auxiliaires des directions départe¬

mentales , les Notaires correspondants , par
leur intervention et leur concours, dévelop¬
peront et amélioreront les opérations des
prêts hypothéquâmes , et ils leùr donneront
une garantie nouvelle de solidité par une sur¬
veillance immédiate et une connaissance
exacte des personnes et des valeurs immobi¬
lières des localités.

Le public trouvera , en outre , chez MM.
les notaires correspondants , tous les rensei¬
gnements désirables sur les prêts hypothé¬
caires , ainsi que sur les placements d'obli¬
gations foncières de la Société.

M. le Ministre de la guerre, afin de sa
-tisfaire autant que possible aux intérêts et
aux besoins des populations, a décidé, le 15
de ce mois , que les hommes mariés appar¬
tenant à la réserve de la classe de 1,85-1 ,

qui viennent d'être appelés à l'activité,seront
laissés à litre provisoire dans leurs foyers ; a
moins qu'ils n'aient les moyens de se faire

-fortsdu réfugié, et Cleberger ne (arda pas à
devenirle plus opulent des habitants de Paris.
En ce temps-là, François 1er prépar ait son in¬
vasion du Milanais. Après avoir autour de
lui prodigué les réserves de son épargne, le roi
chevalier, manquant d'argent, avait fait appel
aux bourgeois, aux traitants de l'époque. Em¬
pressé de mériter les bonnes grâces du souve¬
rain, Cleberger oBrit en pur don une somme
immense pour aider aux préparatifs de la
campagne. En reconnaissance d'un dévoue¬
ment sans exemple depuis Jacques Cœur,
François 1er accorda à son bienveillant ami
des lettres patentes du 1er mars 1513, conte¬
nant sa nomination de valet de chambré du
roi de France.
Les services du seigneur allemand ne se

bomèrent point cependant au don de cette
somme d'argent. François Ier étant parti pour
ouvrir sa campagne désastreuse, son valet de
chambre,résolu desuivre le souverain, quitta
aussitôt Paris et se rendit auprès du roi. Pen¬
dant cette campagne, prouesses fabuleuses
sont attribuées à Cleberger dans les chroni¬
ques déchiffrées à grand'peine par l'abbé Per-
iietly.Slt faut ajouter foi au savant témoi¬
gnage de l'abbé, Cleberger, non-seulement
aurait égalé par ses hauts faits les plus vail¬
lants bouillies de formée française, mais cet
étranger aurait encore sauvé la vie au roi de
France pendant la bataille de Parie. Pour
rendre son dévouement complet et vraiment
digne d'un chevalier, Cleberger, s'associent
à la fortune du pauvre vaincu , aurait suivi
François Ier dans sa captivité et partagé sa
prison.
Quoi qu'il en soit des prétentions biogra¬

phiques, il paraîtrait qu'envoyé aupiès de
Louise de Savoie pour disposer la reine-mèie
à payer la rançon du roi, Cleberger aurait
offert, et donné destin plein gré, une somme
considérable poiir que' la régente pût attein¬
dre le chiffre fixé par Charles-Quint comme
«levantêtre le prix de la rançon de François
1er. Délivré de prison, le roi de France com¬
bla de faveurs son valet de chambre, et tes
seigneurs de la cour, les favorites 'épuisèrent
envers lui et les hommages et les adulations.
Pour permettre à Cleberger des sacrifices

aussi importants, il fallait des ressources bien
extraordinaires. En effet, à en juger par tes
propriétés de cet homme, désignées dans le
testament qu'il fit à Lyon , les trésors possédés
pari habile valet de chambre durent être bien
considérables et au-delà des fortunes les plus
énormes. Tant dè richesses accumulées en
une seule main, et auxquelles les deux sacri¬
fices faits eu faveur du roi de France sein-

remplaeer ; ils continueront à figurer sur les
contrôles de.la réserve. La même mesure

sera appliquée aux hommes mariés do la ré¬
serve de la classe de 1832 qui n'auraient
pas encore rejoint le drapeau

(.Moniteur de l'armée.)
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En exécution du décret du 24 décembre
1851, le ministre de l'agriculture, du coin- ,

rnerce et des travaux publies vient de dési¬
gner deux commissions chargées de procé¬
der. cette année , à l'examen des candidats
à l'emploi de garde-mines.

Lès examens seront ouverts, du l«r au 15
avril prochain , à Paris et à Saint-Etenne.

On nous annonce que M..Durand, maire
de Monlbi ison, et M. Du Chevalard, recteur
de l'Académie de la Loire et membre du
conseil général , sont partis pour Paris, afin
d'y défendre, nous assure-t-on , auprès du
Gouvernement , les intérêts des proprié¬
taires d'étangs insalubres, qu'un sage a'rrèlé
de M. le préfet veut faire assécher. MM.
Durand et Du Chevalard auraient aussi la
mission de soutenir le tracé, par Montbrison,
du chemin de férde Saint-Etienne à Roanne,
tracé vivement menacé par le résultat des
dernières études.

La plus grosse et la plus difficile pièce en
fer qui ait encore été exécutée non-seule¬
ment en France, mais,en Europe, est prête
à sortir des ateliers de MM. Petin , Gaudet
et Cie, maîtres de forges à Rive-de-Gier et
à Saint-Chamoud, Celle pièce. du poids
de 16,000 kilogrammes (520 quintaux mé¬
triques), provient du soudage (1 un paquet
de fer d'un poids de 51,000 kilog. (620 quin¬
taux métriques) ; elle forme deux coudes
doubles opposés et formant manivelles dou¬
bles de 1 mètre 20 centimètres de rayon, de
1 mètre de dislance entre deux vides paral¬
lèles d une même manivelle double.

Un commencement d'incendie a eu lieu
le 12 de ce mois à La Kouillouse, dans des bâ¬
timents neufs appartenant à M. Homeyer. Le
feu a été promptemenl éteint ; les dommages
sont peu considérables. On suppose que le
feu a été communiqué par la bourre d un
pistolet tiré par quelqu'un de la noce du
fils de la maison , et qui serait tombée sui¬
des copeaux.

[Mémorial de la Loire.)

Circulaire de M. le Recleur de l'Académie de
la Loire à MM- les Délégués cantonaux.

Montbrison, le 15 février|1854.
Monsieur,

J'ai eu l'honneur de vous prévenir que le
Conseil académique (lu département de la
Loire avait, en exécution de l'article 42 delà
loi (lu 15 mars 1850, procédé au renouvelle-

biaient n'avoir porté aucune atteinte, tout cela
sembla bien merveilleux. Kl puis, cet étran¬
ger venu de pays lointains, etif dont nui ne
connaissait l'origine . cet étranuer apparu
tout coup, quel était-il ? Comment, fuyant sa
pallie, venait-il ainsi seffixerjà la cour de
France? Etait-ce un sorcier, un rièeioman ?
Avait-il derrière lui accompli quelque crime,
forfait horrible qui aurait en ses mains placé
tant de trésors ?
Ainsi qu'on avait fait en Allemagne, bientôt

on arriva à croire Cleberger en commerce
avec l'esprit des ténèbres, et quelques per¬
sonnes le crurent possesseur du secret du
grand-œuvre et poursuivant dans l'ombre et
le mystère, comme Nicolas Flamel, ses opéra-
lions cabalistiques. De pareilles suppositions
étaient en ce temps là fort malsaines pour
celui qui en devenait l'objet. Cleberger pou¬
vait craindre de succomber sous le poids (le
ses succès et sous la pesanteur deson or. Peu
satisfaits du valet de chambre du roi François,
et insatiables dans leurs demandes d'emprunts,
qu'ils ne restituaient jamais, les seigneurs dé
la cour saisirent l'occasion de se débarrasser
d'un créancier mal complaisant , en même
temps que d'un favori. Tous à l'envi, ils «ros-
sirent la rumeur populaire, et ie bon Alle¬
mand devint bientôt par leurs soins , digne
d'expirer entre deux fagots, après avoir bien
dûment été revêtu d'une chemise de soufre.
Mais Cleberger élan un hommesage et pré¬

voyant, deux terni, s qui oui le même sens.
Peu rassuré par ja faveur et par les sourires
de François 1er, le créancier du roi de France,
résolu de s'éloigner, quitta bientôt Paris, em¬
portant au cœur un grand mépris pour les
hommes, en même temps qu'un dégoût pro-
loud des honneurs,, et abaiidoiiiiaiit0ses débi¬
teurs, ses places et une partie de sa fortune,
ainsi qu'il avait lait une première lois eii
Allemagne.
Arrivé à Lyon en 1532, séduit par l'aspectde la ville, charmé du caractère un peu froid

de ses habitants, le valet de chambre de Fran¬
çois Ier décida do fonder son établissement
(léfiuiiil'en ce lieu. Le. quartier de Saint-Irénée
ayant obtenu la préférence de l'étranger,
l'Allemand millionnaire choisit une maison
rue des F;irges,n° 93, et s'y installa après avoir
fait placer au-dessus de la porte principaled'entrée l'écusson de ses armes, remarquable
par deux trèfles , deux amours joufflus et un
ange déployant ses longues ailes.
line lois établi dans le quartier Saint-.Irénée

Cleberger ropiil le cours des spéculations quil'avaient enrichi. Les relations du valet de
chambre de François Ier dès-lors s'étendirent

ment des délégués cantonaux , et qu'il vous
avait désigné dans le canton où vous résidez.
MM. les inspecteurs sontchargés de provo¬

quer une première. réunion des délégués,
dans laquelle vous désignerez un de vos col¬
lègues pour président, et fixerez la circons¬
cription de surveillance attribuée à chacun
d'eux. Vous voudrez bien assister à celte réu¬
nion, lorsqu'on vous en aura fait connaître
l'époque qui doit être prochaine; car l'admi¬
nistration académique vient faire nu nouvel
appel à votre concours dont elle a recueilli
déjà les plus heureux fruits.

Une expérience de trois années a permis (le
juger les effets de la loi sur l'instruction pu¬
blique, et celte épreuve est devenue pour
elle la meilleure sanction.
Pour développer le bien qu'elle a produit,

quelques modifications ont paru nécessaires,
et celles relatives à l'enseignement primaire
ont été l'objet d'un décret rendu le 31 décem¬
bre 1853. MM. les inspecteurs vous en feront
connaître les dispositions ainsi que les instruc¬
tions quiont été données pour en assurerl'exé-
cution.

La sollicitude du Gouvernement, s'étendant
à toutes les parties de ce service .important,
l'a régularisé sur tous les points. Mais 1'effl-
cacilé des mesures qu'il a prises dépend , en
grande partie, de l'influence locale qu'exer¬
cent les délégués cantonaux. Leur surveil¬
lance active peut seule réaliser les intentions
du Gouvernement, parce, que seule elle peut
constater les progrès d'instruction, de inora-
lisalion obtenus par l'enseignement.
C'est donc à vous qu'est demandé ce que

sont les jeunes générations qui s élèvent sous
vos yeux ; car vous êtes les mieux placés pour
apprécier l'enseignement dans ses résultats
acquis, et signaler les causes qui en retardent
le développement, ainsi que les moyens pro¬
pres à le favoriser.

De concert avec MM. les Maires et Curés,
vous constaterez donc , dans une première
visite faite dans le mois de mars à toutes les
écoles d» voire circonscription , leur état ac¬
tuel, le degré d'instruction scolaire et reli¬
gieuse des élèves. Vous fixerez votre opinion
par des notes précises. Vous renouvellerez
cette visite avant la fin de l'année, en ayant
soin de prévenir l'instituteur qu'il ait à réunir
spécialement ses élèves le jour que vous aurez
indiqué. Vous pourrez ainsi vous assurer si
un progrès réel a été obtenu, et vous voudrez
bien transmettre à M, l'inspecteur le résultat
de vos observations.
Vous saisirez, je n'en doute pas, le point

élevé (l'une mis ion que votre amour pour le
bien public, vous fera remplir avec succès.
Agréez, Monsieur, l'assurance de ma consi-

délation très distinguée.
Le Recteur de l'Académie de la Loire,

S. Du Chevalard.

.-r-isifr-O I rai—-""'

On lit dans la revue commerciale du Siècle
du lundi (i de ce mois ;

Céréales. — « Nous sommes heureux enfin
d'avoir une baisse générale à constater en
France, baisse qui est au moins (Je \ franc par
hectolitre sur le blé et eu proportion sur les
autres grains. La fariné suit le mouvement du
froment. Cette diminution ne s'est pas réalisée
seulement sur presque tous les marchés de
l'intérieur, mais encore dans nos deux grands
ports (l'importation, à Marseille et au Havre.
Il est vrai qu'elle est sur ces deux places la
conséquence naturelle de celle de nos marchés

dans les trois parties du monde. Peu sensible
aux procédés des seigneurs (le la cour et' ou¬
blieux de l'ingratitude (le son maître, Cleber¬
ger prêta de nouveau plusieurs sommes au
roi de France, et en retour il reçut de ce sou¬
verain deux lettres, l'une du onze décembre
1543, l'autre du 11 mars 1845, dans lesquelles
François 1er remercie son opulent valet de
chambre de ce qu'il lui a rendu service. Ces
lettres furent probablement, tout ce que le
banquier reçut du roi.

Dès lors commença pour Cleberger une ère
de prospérités inouïes. Mais, loin d'éblouir,
d'égarer l'esprit de son favori, la fortune
éveilla les plus nobles instincts dans le cœur
du millionnaire allemand. Dans l'ombre, au¬
tour de lui, sa main répandait chaque jour
des bienfaits innombrables. On eût dit que
Cleberger voulait se faire pardonner son
opulefice. Par leseèours de cet homme et avec
le don de huit mille quarante-cinq livre tour¬
nois fait par lai, on établit à lyon l'hospice de
la Charité. Cette somme équivalait à soixante-
dix mille francs de nos jours.

Ce, l'ut vers cette époque de sa vie que Cle¬
berger établit cette institution par laquelle il
délivrait une dot à chaque fille pauvre qui se
mariait ; établissement qui valut à son auteur
d'être représenté tenant une bouise à la main
droite.
A peu près vers le môme temps, les riches¬

ses et les bienfaits de Cleberger ayant désigné
le bon Allemand an choix des Lyonnais, Cle¬
berger fut nommé conseiller échevin de la
ville de, Lyon. La modestie de l'ancien ami de
François lui fit refuser cet honneur, en prétex-
taùtson grand âge, les soins qu'exigeait un
fils âgé seulement de six ans et les affaires
dont le roi l'avait chargé. Sa démission ne fut
pas acceptée, et Cleberger conserva malgré
lui cette dignité honorifique d echevin comme
témoignage de la reconnaissance de ses conci¬
toyens. La nomination du valet de chambre
de François à i'échevinat eut lieu le 10 décem¬
bre 1545.
La fbrtnnn que possédait Cleberger à cette

époque était des plus considérables, et sans
doute il dut secourir des infortunes nombreu¬
ses, soulager bien des malheureux. Au surplus,de son vivant, le bon Allemand , ainsi qu'on
l'appelait alors, jouissait d'une considération
universelle.

Seigneur du château de Ciebergues, à Ge¬
nève, le bon homme allemand était encore
seigneur en toute propriété de Champ , présde Lyon, de Villeneuve, de Chaslelard, de Cha-
vanière, et, en outre, possédait quatorze sei¬
gneuries, dont les titres sont conservés dans

et de l'approvisionnement des halles, car les
arrivages d'Amérique et de la mer Noire dimi¬
nuent un peu. Hâtons-ngus de dire pourtant
que d'ici à la fin de mars, nous devons nous
attendre encore à d'importants renforts de l'é¬
tranger. Les nouvelles qu'on a à cet égard font
espérer que nous alleindrons désormais la ré¬
colte prochaine sans nouvelle crise.

» Eu elfet, il résulte des lettres reçues
d'Odessa que les chargements y continuaient
sans interruption, que 500 navires y prenaient
charge, et que 500 autres y étaient prochaine¬
ment attendus. C'est donc une flotte de 600
bâtiments chargés de blé qui sortira de la mer
Noire d'ici à un mois, et qui arrivera dans nos
ports dans lé courant de mars.
i Quant au Havre, il possède en ce moment

un stock de 473,000 barils de farine d'Améri¬
que, et les quantités attendues par navires si¬
gnalés sont encore de près de 63,000 barils de
farine et de 432,882 buschels de blé. En tout,
le Havre a reçu jusqu'au 51 janvier dernier la
valeur de 1,473,347 hectolitres des Etats-Unis,
sans compter 75,781 venus par la voie de Mar¬
seille.

» Le blé n'a valu cette semaine à Paris que
45 à 52 francs l'hectolitre et demi ; nous par¬
lons des bonnes sortes de mouture. La farine
est descendue dans les limites de !)7 à 405 fr.
le sac de 159 kilogrammes, bien que quelques
meuniers tinssent encore des marques de
choix à 404 et 105 francs. Le seigle n'était qu'à
55 francs les 415 kilogrammes , l'orge à 28
francs les 100 kif. hors barrière. L'avoine a

faibli également.
» Au résumé, la situation parait plus favo¬

rable et la tendance générale est à la baisse. »
Vins et Spiritueux. — « Sur les vins aussi

nous avons enfin de la Abaisse à signaler. Ce
mouvement ne se borne encore, il est vrai qu'à
quelques vignobles ; mais il tend à se généra¬
liser, vulc calme des pays de production ,1a
diminution dans la consommation et la grande
réserve des acheteurs, ainsi que les offres que
d'eux-mêmes commencent à faire les proprié¬
taires.

» Dans l'Hérault, la baisse est un fait déjà
accompli ; on y a vendu des vins de première
qualité à280 fr. les 700 litres. Dans lè Borde¬
lais, on offre, quoique aux anciens prix encore;
mais à Blaye on a pu obtenir des vins de 1855
à ôj-5 f. le tonneau,et des 1852 à 475 francs.

» Le Nantais et l'Ile do Hé sont sans ache¬
teurs aujourd'hui ; il en esta peu près de même
clans le Cher, en Bourgogne et dans l'Orléanais.

» Bercy n'a pas changé ses prix, mais les
arrivages y sont nombreux depuis une quin¬
zaine.»

mairie de la ville de roanne.

ENQUÊTE ADMINISTRATIVE.
Le maire de la ville de Roanne informe le

public qu'en conformité de l'arrêté de M. le
Sous Préfet, en date du 47 courant, il sera,
par le ministère de M. Barge , juge de-paix
de ce canton , déiégué à cet effet , procédé ,

le 20 du même mois , neuf heures du malin ,

à la mairie de Roanne , à une enquête de
commodo et incommodo sur les avantages ou
les inconvénients de l'établissement dit Pro¬
vidence du Phénix , de cette ville.

Les déclarations des comparants seront

les archives (le l'hospice do la Charité qui re¬
garde Cleberger comme son fondateur.
Cleberger n'était pas seulement un homme

riche, un philanthrope dans le vrai sens du
mot; ce n'était pas seulement le bienfaiteur
de ses concitoyens. Nourri de lectures sérieu¬
ses, sou esprit était loi t porté vers là philoso¬
phie. Une existence tourmentée, un séjour
au milieu delà cour de France, avaient donné
à Cleberger une expérience profonde des
hommes et (les choses. Retiré dans sa vaste
maison, entre son jeune fils et Pelonne de
Honzin.sa (emine, depuis le 19 février 1535,
Cleberger entretenait avec plusieurs savants
une correspondance fort suivie. Au nombre
des amis du bon Allemand, on remarquait
l'auteur des Colloques. Le savant Erasme ap¬
pelait Cleberger : Homme très cher à mon
cœur.

Après avoir ainsi employé sa fortune et
marqué chacun de ses jours par une bonne
action, enveloppée le plus souvent de mys¬
tère, et soustraite à tous les yeux, Cleberger
s'éteignit sans douleur , par un beau soir
d'automne, le 6 septembre 1545, à l'âge de
61 ans.

La mort de cet homme de bien causa lin
deuil dans toute la ville. La tête couverte
d'un long voile noir , toutes les jeunes filles
dotées par le bon Allemand accompagnèrent
le convoi de leur bienfaiteur à sa demeure
dernière.
L'une de ces jeunes filles fit élever la statue

de l'Homme de la Boche. A la suite d'efforts
persévérants, l'époux de la pauvre orpheline
ayant fait fructifier la dol reçue en mariagede la charité dé Cleberger, la fortuné avait
succédéà la pauvreté. Parvenue au bien-être,
la jeune femme, reconnaissante, voulut per¬
pétuer la mémoire du bon Allemand, Une
statue s'éleva par ses soins, et pendant plu¬sieurs années, elle lut entourée de soins.em-
pressés èl protégée par une sollicitude de tous
les jours.
Telle est l'histoire de l'individualité repré¬

sentée par l'Homme de la Roche. Rien n'est
touchant comme le cuite dont les habitants 'du
quartier Bourgnetif entourent cette statue.
11 est si rare de rencontrer un monument
élevé parla reconnaissance publique à l'hom¬
me de bien dont la vie fut eonsacréeà secou¬
rir les hommes, que la vue de celte figure
étrange est tout un vaste sujet de rêveries et
de méditation.

Constitutionnel. Béraud-Régny.
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consignées sur un registre ouvert à cet effet,
llôtel-de Ville de ISoanne, le 1 8 février 1854'

L'adjoint , faisant fonctions de maire.
POCHIN

TKIIHJNAL
DE SIMPLE POLICE DE LA VILLE DE ItOANNE.

Condamnations du 14 février 1854.
Ont été condamnées les personnes dont les

noms suivent :
MM. Compte, fabricant de romaines, 11 fr.

d'amende et les frais, pour avoir vendu une ro¬
maine fausse.
Veuve Guyon , née Cornet, 11 fr. d'amende

et les frais, pour avoir mis à ses balances une
estampille de 15 grammes.

Michel Dépierre, aubergiste, 1 fr. d'amende
et les frais, pour s'être présenté sur la place du
Marché et avoir marchandé de la volaille avant
la levée du drapeau.

La femme Fournier, 1 fr. d'amende et les
frais, pour jet d'eau par su fenêtre.

Odontinc et Elisir odontalgiqne.
L'instruction qui accompagne ce dentifrice,
fait connaître que leïir savant auteur les a
composés pour être substitués aux dentifrices
ordinaires qui, pour la plupart, sont acides et
ne blanchissent les dents qu'en altérant leur
émail. Les hommes les plus compétents en
conseillent l'usage comme étant toujours utile
et ne pouvant jamais nuire.Dépôt rue Si-
Ilonoré, 134, à Farj», <;f dar.ig toutes les villes.
B'tlules de carbonate ferreux de "Valïet,

approuvées par l'Académie impériale de Méde¬
cine.— D'apiès le rapport, cette préparation
est inaltérable, aussi les médecins lui donnent-
ils la préférence pour fortifier les tempéra¬
ments faibles et lymphatiques , pour guérir
les pâlés couleurs, et dans tous les autres cas
où les ferrugineux doiventêtre employés.
Pour se garantir des contrefaçons , il faut

s'assurer que chaque flacon porte, sur l'éti¬
quette, la signature , VALLET, Inventeur à
Paris, rue Caumartin, 45.

Pasîilïes «le bareswill (au taNnate
de quinine ) Approuvées par l'Académie impé¬
riale de Médecine.
Dans les convalescences et pour fortifier les

constitutions débiles, les médecins les con¬
seillent comme le Ionique par excellence.

Les Pilules de Vallet et les Paslilles de
Baukkswill se trouvent à Monlhrison, chez
M. Fessy, ph. ; à Roanne, chez M. Mercier,
pharmacien.

M. LAFOND, opticien , prévient les per¬
sonnes qui n'auraient pas terminé leurs em¬
plettes qu'il emballera celle semaine.

jtlBKCUlUAiJLS
DES HALLES DE ROANNE ET MONTBBISON.

Dernier Marché.

DENREES PRODUITES.

Froment tr® quai. 1e douh.déc.
iil. 2"'e qualité. . .

Seigle 1te qualité.
id.

Orge
qualité

Colza
llaricols blancs . .

Haricots de couleurs.
Fèves

6 00 5 75
5 50 5 15
4 60 3 80
4 30 3 35
3 50 3 20
1 90 2 10
0 00 4 70
6 50 0 00
5 30 5 40
5 00 0 00

Annonces judiciaires.
étude de m® deciiastelus , avoué A roanne,

fre

PAR SUITE DE SURENCHÈRE,
sur expropriation forcée,

DE DIVERS

ÏÏÏK
Jiit43

Sis à St-Pricst-ln-Prug'ne, canton de St-Just—
en-Clicvalet, arrondissement de Roanne (Loire).

Adjudication au 44 mars 1854.
Suivant procès-verbal de l'huissier Rolîat, du

vingt septembre mil huit cent cinquante-trois,,
visé, enregistré, et transcrit au bureau des
hypothèques de Roanne, le six octobre sui¬
vant, vol. 75, ii° 45 ;
M. Pierre Débertaud , propriétaire, demeu¬

rant à La Prugne , ayant pour avoué M" Mar¬
chand , exerçant en celte qualité près le Tri¬
bunal civil de Roanne, où il demeure;

A fait saisir , au préjudice du sieur François
Barge, propriétaire , demeurant ci-devant à St-
Priest-la-,Prugne , actuellement à La Prugne,
défendeur défaillant;
Divers immeubles dont suit la désignation.

Article premier.
Une terre, dite la Combe, de la contenue de

trente-trois arcs cinquante-cinq centiares, for¬
mant le numéro 4958 du plan cadastral de la
commune de St-Priest-la Prugne, section C.

Article 2.
Du pré, dit Pré-Colon, de la contenue de

soixante-huit ares cinquante-cinq centiares, for¬
mant le numéro 4977 dudit plan,même section.

Article 5.
Une terre, dite Pré-Colon, de la contenue de

vingt-sept arcs cinquante centiares, formant le
numéro 1978 dudit plan, même section.

Article 4.
Une pâture, dite Ricros , de la contenue de

treize ares trente centiares , formant le numé¬
ro 906 dudit plan, même section.

Article 5.
Un bois sapin, dit Ricros, de la contenue de

cinquante-quatre ares quinze centiares, for¬
mant le numéro 907 dudit plan, même sec-
lion.
Tous ces immeubles sont situés à St-Priest-

la-Prugne, ou village Calïnon.
La saisie comprenait encore d'autres immeu¬

blés'; mais, par un dire inséré au cahier des
charges par M® Marchand, avoué du pour¬
suivant, ils furent distraits, et ceux dont la dé¬
signation précède furent seuls mis en vente.

La vente fut fixée au mardi dix-sept janvier
mil huit cent cinquante-quatre , et annoncée
par tous les moyens de publicité que la loi
exige. Ledit jour , les enchères furent ouvertes
sur la misé à prix de trois cents francs , et M®
Auciair fut retenu adjudicataire, moyennant la
somme de quinze cents francs, outre les char¬
ges ; il élut en ami M. Romain Perret, pro¬
priétaire , demeurant à St-Just-en-Cbevalet, au¬
jourd'hui décédé et représenté 4° par M. Claude
Perret, propriétaire, demeurant à Roanne; 2°
dame Jeanne-Marie Perret, épouse du sieur
André Bonnier , propriétaire, avec lequel elle
demeure à St-Just en-Chevà!et ; 5° darne Elisa¬
beth Perret, épouse de M. Pierrot, médecin, de¬
meurant à Charlieu, ladite dame Pierrat repré¬
sentant Antoine Perret, son père, décédé; 4°
Antoine Perret jeune, propriétaire) demeurant
à St-Just-en'Chevalet.

Le vingt-trois janvier mil huit cent cinqùan-
te-quatre, Léon-Jean-Gabriel Mçrc.ier, avocat,
demeurant, à Roanne, ayant pour avoué M®
DECHASTELUS , exerçant en celle qualité'près
le'Tribunal civil de Roanne, où il demeure, a
mis une surenchère du sixième sur le prix
desdits immeubles, s'engageait! à le portér ou
faire porter à dix-sept cent cinquante francs.
Cette surenchère a été dénoncée le vingt-cinq
dudit mois de janvier, conformément à la loi,
et validée par jugement en date du quatorze
février mil huit reiif cinquante-quatre , qui a
fixé la nouvelle adjudication au quatorze mars
suivant.
En conséquence , tes immeubles ci-dessus dé¬

signés seront vendus en un seul lot, en l'au¬
dience des criées du '-tribunal civil de Roanne,
qui se tiendra ledit jour quatorze mars mil
huit cent cinquante-quatre , au Palais de jus¬
tice , de onze heures du matin à deux heures
de relevée.
Les enchères seront ouvertes sur la somme

de dix-sept cent cinquante francs , moulant, de
la surenchère, ci 1750 fr.
Pour plus amples renseignements , voir au

Greffe le cahier des charges.
Pour extrait :

Signé, DECIIASTELUS.

prix moyens.

Roanne. Monlhrison

PURGE D'HYPOTHEQUES LEGALES.
Par exploit de l'huissier Grangeneuve , en

date du dix février mil huit cent cinquante-
quatre , le sieur Clément Fargc , propriétaire,
demeurant à St-Just-cn-Clievalet ; 2° le sieur
Claude Jacquet, propriétaire , demeurant aussi
à St-Just-cn-Clicvalet, lesquels ont pour avoué
constitué M® DECHASTELUS ;
Ont fait signifier 1° aux mariés François Epi-

nat , propriétaire et cafetier , et Marie Fangy,
demeurant ensemble à Sl-Jiist-cn-Cbevalct ;
2" A M. le Procureur Impérial près le Tri¬

bunal civil dé Roanne ;
Un acte de dépôt fait au Greffe du Tribunal

civil de Roanne, par M. Valette, commis-gref¬
fier, le premier février mil huit cent cinquaiile-
quatre , constatant le dépôt fait ledit jour, au
Greffe, par M® Dechaslelus, d'une copie dûment
collationnée et signée par lui , d'un jugement
rendu par ledit Tribunal , le trois janvier mil
huit cent cinquante-quatre, par lequel lesdils
sieurs Farge et Jacquet ont été retenus co-ad-
judicatajres des immeubles saisis sur ledit
François Epinat ;
Lesdils dépôt et signification ayant pour but

de purger les hypothèques; légales qui pour¬
raient grever les immeubles vendus ; indépen¬
damment de l'inscription , il a été déclaré à
M. le Procureur Impérial que les requérants
donneraient à la signification faite à leur requête
la publicité requise par la loi, au moyen de
l'insertion prescrite par l'avis du Conseil d'Etat
du premier juin mil huit cent sept.

Pour extrait :

Signé,DECHASTELUS.

JUGEMENT DE SEPARATION DE CORPS.
D'un jugement par défaut, rendu par le Tri¬

bunal civil de Roanne , le premier février mil
huit cent cinquante - quatre , dûment enre¬
gistré ;

11 appert :
Que dame Marie Tboral, épouse du sieur

Pierre Dolliat, ci-devant cordonnier . demeu¬
rant à Cliarlieu, où elle réside, actuellement
sans domicile ni résidence connus en France,
pourvue de l'assistance judiciaire , suivant déli¬
bération du Bureau d'assistance judiciaire, en
date du trente mars mil huit cent cinquante-
trois , a été séparée de corps et de biens d'avec
sondit mari, qui a.été condamné à lui restituer
le montant de ses reprises et la valeur de ses
propres aliénés.

Me DECHASTELUS a occupé dans l'instance
pour la femme Dolliat.

Pour extrait :

Signé, DECHASTELUS.

étude de m® rociiard, avoué a roanne.

PURGE D'HYPOTHÈQUES LÉGALES.
Suivant exploit enregistré de l'huissier Pizct,

de Roanne, en date (lu quatorze février mil huit
cent cinquante-quatre, M. Auguste Bousson, di¬

recteur du Chemin de 1er et maire delà com¬
mune du Coteau, y demeurant, agissant en sa
qualité de maire de ladite commune, a fait si¬
gnifier ; .40 à M. le Procureur Impérial près le
Tribunal civil de Roanne , y demeurant; 2° à
dame Thérèse de Tardy, épouse de M. Alphonse
de Raineviile, ancien conseiller d'Etat, demeu¬
rant ensemble alternativement à Paris et au
Coteau ;

Un acte de dépôt foit au Greffe du Tribunal
civil de Roanne, le premier février mil huit
ccnf cinquante-quatre, par M® ROCIIARD,avoué,
d'une copie collationnée, signée de lui, d'un
acte reçu M® Rochard , notaire à la résidence
du Coteau , le neuf janvier dernier, contenant
vcirtc .par M. le marquis Louis de Tardy , pro¬
priétaire, demeurant audit Coteau , au profit de
ladite commune, autorisée à cet effet par arrêté
préfectoral, du quatorze octobre aussi dernier,
d'une parcelle de terrain de deux mètres de
largeur sur quarante de longueur, pour l'a¬
grandissement du presbytère de la paroisse du
Coteau, moyennant le prix de trois cents
francs, payable un mois après la date dudit
acte.

En même temps, il leur a déclaré que ledit
dépôt et sa signification avaient pour but de
purger les hypothèques légales non inscrites,
pouvant grever l'immeuble acquis par ladite
commune, à la forme de l'acte précité, et que,
ne connaissant pas tous ceux du chef desquels
semblables hypothèques pourraient exister in¬
dépendamment de l'inscription, ledit M. Bous-
son, en saditc qualité, ferait publier ladite si¬
gnification , conformément à l'avis du Conseil
d'Etat du premier juin mil huit cent sept.

Pour extrait; :

Signé, ROCHARD.

ÉTUDE DE M® GALLIOT, AVOUÉ A LYON, quai
d'Orléans, n° 14.

•R-

par la voie de la lïcitation judiciaire,
AVEC CONCOURS D'ÉTRANGERS,

W m Mï,.
En l'élude et par le ministère de Me, CI1ERVIÈ ,, nolaire

à Cliarlieu ,

BjC «Sâmaanclae doussë mars il
dis heures «lu maiiss,

MHMBUBL
Consistant en Vigne , Pâture et Pré,

Situés à St-Nizier-smts-Charlieu, canton de
Charlieu , arrondissement de Roanne (Loire),

Dépendant de la communauté d'acquêts ayant existé entre
I.ouis CHAËAL et Marie-Anne EUSTACHE , sa défunte
épouse.
Cette vente est poursuivie à la requête de

M. Joseph Cbabitl, rentier , demeurant à Char¬
lieu , légataire universel sous bénéfice d'inven¬
taire de M. Louis Cltabal, propriétaire-rentier,
demeurant alternativement à Lyon , rue de la
Gerbe, 2, et à St-Nizier-Sous-Charlieu , lequel
fait élection de domicile et constitution d'a¬
voué en l'élude et personne de M® Joseph-Ma-
rie-Michel Gustave GALLIOT, exerçant près le
Tribunal civil de première instance de Lyon,
où il demeure, quai d'Orléans, 44;

Contre :

4° M. Benoit-Marie Sarret, rentier, demeu¬
rant à Marcigny (Saône et-Loire) ;
2' Demoiselle Louise-Elisabeth Sarret, céli¬

bataire-majeure, tentière, demeurant à Mar¬
cigny ;

5° M. Joseph Duc, chevalier de la Légion-
d'IIorinciir, conducteur des ponts et-chaussées,
demeurant à Valence. Grande-Rue ;

4° M. Guillaume Duc, propriétaire-rentier,
demeurant à Arnay-Ie-Duc (Côte-d'Or);

5° Et M. Pierre-Symphorien Mauguin, hor¬
loger, et dame Etiennetlc-Claudine Sarret, son
épouse, demeurant ensemble à Lyon , place
Beliceour;

Tous lesquels , agissant conjointement , font
élection de domicile et constitution d'avoué en
l'étude et personne de M° Joseph-Marie Blanc,
exerçant près le Tribunal civil de première ins¬
tance de Lyon, où il demeure, quai d'Or¬
léans. 5 ;

Et
M. Charles Sarret , commis de roulage, de¬

meurant à Lyon, rue de Bourbon, 56, lequel
fait élection de domicile et constitution d'avoué
en l'élude.et personne dé Me Ernest Damour,
exerçant près le Tribunal civil de Lyon, où il
demeure, rue St-Pierrc, 25 ;

Et
M. le comte de Menon, propriétaire, demeu¬

rant à Paris, rue de l'Université, 17, cession-
naire de demoiselle Agnrithe Miard, rentière,
demeurant à Paris, rue de Rivoli, IequelM.de
Menon fait élection de domicile et constitution
d'avoué en l'étude et personne de M® Pierre-
Paul Groz, exerçant près le Tribunal civil de
Lyon, où il demeure, rue Bàt-d'Argent, 10 ;

En vertu d'un jugement conlradictoirement
rendit par la deuxième chambre du Tribunal
civil de Lyon , le trente-un août mil huit cent
cinquante-trois, dûment enregistré, expédié en
forme exécutoire, notifié à avoués et signifié à
parties.
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES A VENDRE,
Telle qu'elle a été insérée dans le cahier

des charges.
Un tènenieiit de vigne, pâture et pré, situé

à St-Nizier sous Chârlieu, appelé Carron, de In
contenance, savoir, en vigne, de un hectare

ht'et. arcs. «'Put.

quatorze ai es septante centiares,ci. 4 4 4 70
Eu pâture, de dix-huit ares qua¬

tre-vingt-dix centiares, ci. . • » 18. 90

En pré, de vingt-neuf arcs qua¬
tre-vingts centiares, ci. ...» 29 80

4 65 40
Le tout, confiné de matin par un chemin ten¬

dant de la Croix de la Combe à l'église par les
Bruyères, de midi par la vigne du sieur Ré¬
paré, de soir par le pré de Çh?,vanne, haie vive
entre deux , et de nord par le pré et la vigne
de M. Chabal.

Les immeubles dont la désignation précède
seront vendus en un seul lot, par la voie de la
licitation judiciaire, avec concours d'étrangers,
en l'étude de Me CHERVIE, notaire à Cliar¬
lieu, et par son ministère, le dimanche douze
mars mil huit cent cinquante-quatre, à dix
heures du malin, au profil du plus haut miseur
et dernier enchérisseur, et au par-dessus la
somme de deux mille francs, fixée pour mise à
prix par le jugement qui a autorisé la vente,
ci 2,000 fr.
Outre les charges.

GALLIOT, avoué.
Nota. S'adresser, pour les renseignements:
4° A Me CHERVIE, notaire à Charlieu, dépo¬

sitaire du cahier des charges ;
2° A M® GALLIOT, avoué poursuivant ;
5° Et à Mes BLANC , GROZ et DAMOUR,

avoués colicilants.

TRIBUNAL DE COIWRCE
DE ROANNE.

FAILLITE DE Pierre-Alexis THIVEND.

MM. les Créanciers de la fallite de Pierre-
Alexis THIVEND fils, fabricant, demeurant à
Roanne, sont convoques à se réunifie vingt-cinq
courant, à neuf heures dit matin, au greffe du
Tribunal de Commerce de Roanne, pour en¬
tendre : 1° le compte de M. Boslmambrim,
syndic définitif de cette faillite ; 2° les noù-
velles propositions dit failliconsentir à un
concordat, sinon assister à un contrat d'union ,

sous la présidence de M. Jules Nourrisson ,

juge-commissaire.
Roanne , le 48 février mil huit cent cin¬

quante-quatre.
BARBE; Greffier.

FAILLITE DU S® Georges RECORBET,
Ebéniste à Roanne, rue Ste-Elisabelh.

Par jugement du Tribunal de Commerce de
Roanne, en date du seize février courant, le
sieur Bosimatnbrnn, teneur de livres, demeu¬
rant à Roanne, a été nommé syndic définitif
de la faillite de Georges RECORBET, ébéniste,
demeurant aussi à Roanne.
MM. les Créanciers sont avertis : 4" qu'ils

doivent, dans le délai de vingt jours, outre un
jour par cinq myriamètres de distance pour les
créanciers domiciliés, en France, hors du lieu
où siège le tribunal, se présenter en personne
ou par fondé de pouvoir au syndic, et lui re-
mellre leurs titres avec bordereau indicatif des
sommes par eux réclamées; si mieux ils n'ai¬
ment en faire le dépôt au greffe du tribunal de
ce siège;

2° Que les vérifications et affirmations de,
leurs créances commenceront le vingt-quatre
mars prochain , à neuf heures du matin , et
seront continuées sans interruption ;

5° Que chaque créancier vérifié sera' tenu
d'affirmer dans la huitaine de la vérification ;
4° Qu'à défaut par les créanciers de se con¬

former au présent avis, ils subiront les pres¬
criptions des articles 502 et 505 du code de
commerce.

Roanne, le 18 février mil huit cent cinquante-
quatre.

[ BARBE. Greffier.
'

Fd~
IMPALPABLE ,

Peur nettoyer tous les métaux.
Le sieur BABOLLE • marchand-épi¬

cier à Roanne, rue Impériale, 90, annonce
au public qu'il a le dépôt général d'un
Minerai impalpable, remplaçant avec avan¬
tage le lui poli , et ayant l'avantage , sur
ce dernier, de coûter bien moins cher, pour
nettoyer tous les métaux sans les rayer au¬
cunement.

Ou l'eiriploie à sec ou humectée d'un peu
d'eau ou de salive, et en peu d'instants les
chandeliers, cuillers, fourchettes, ou attires
objets, sont mis dans un état de propreté
admirable.

Les cochers s'en servent depuis longtemps
pour faire briller les harnais plaqués, etc.
Les devantures de magasins en cuivre on
tout autre métal sont mises à neuf en tin

cl in - <4 "œil.
Prix de la Poudre brillante, 50 centimes

les 500 grammes.

A VËJV'JjRË,
ÏÀjSÔN ETilnid III/I HTVU 1 IJI t)

Bue Impériale ,

Dépendant de la succession de M. Bonna
baud-Lamotte.

Le jardin est très vaste; il peut y être fai
tel établissement qu'on désirerait ; il exist
sur la rue Impériale , une entrée couimod
pour voilures.
S'adresser à M® YEILLEUX , notaire.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION ROANNE
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A Y1M11E *

UNE MAISON,
COUR ET EMPLACEMENT- A BATIE ,

à l'angle de la rue impériale et rue dés
Botirra'ssières , appartenant à M'.'MEULE.

S'adresser à Me VE1LDEUX , notaire.

LES AFFECTIONS RHUMA-
TISMALES, GOUTTEUSES ET
NERVEUSES, telles que : Tic dou¬
loureux, mal de gorge, mal de lôte , de
dénis , d'oreille, bourdonnementd'oreilies,
rhumatisme à la face et aux membres ,

goutte de tête , goutte aux mains , aux
genoux, mal d'estomac , cardialgie , scia-
tique , douleurs arthritiques , palpitations
de cœur , insomnie , etc. etc. sont victorieu¬
sement combattues par l'application de la
chaîne galvano-éiecîrique de Goid-
berger.
L'effet de cet appareil est înfailliMé ;

le courant galvanique s'en dégagean t con¬
tinuellement au même degré , et agissant
sans interruption sur la partie affectée.
La communication directe avec le systé-
menerveux , le courant galvanique pénè¬
tre jusqu'au foyer du mal qu'il détruit,
en rendant aux nerfs leur vigueur pri¬
mitive.

La Chaîne Goldberger se vend invaria¬
blement aux prix de 5 , 7 et 12 fr. , se¬
lon la grandeur.Seul dépôt pour Roanne,
chez M. Mercier , pharmacien.

A LA LUNETTE DE VENISE.
Le sieur LAFOND, opticien, fabricant de

baromètres , à l'honneur de prévenir les
personnes qui ont la vue fatiguée par les
veilles ou par l'usage immodéré des mau¬
vaises lunettes,

Que l'on trouvera chez lui un choix de ver¬
res Iflinlglass) dont la pureté et la net teté
sa composition les rendent les plus lucides.

Ces verres ont l'avantage de
la lumière à égalité parfaite d'intensité sur
tous les organes de la vue, et n'ont pas l'in¬
convénient de produire les aberrations de
sphéricité, défaut capital de l'ancien système.

Le choix des lunettes est plus important
qu'on ne le pense pour la conservation de
la vue, et bien souvent l'affaiblissement ra¬
pide qu'elle éprouve est plutôt le résultat du
mauvais choix des verres dont on se sert,

que d'une prédisposition naturelle ou des
causes accidenlellesauxquelles on l'attribué.

L'assortiment et le choix de més verres

me permettent de produire à toutes les vues
etmémeaux plus difficiles, une amélioration
sensible.

On trouvera également un gvand assor¬
timent de lunettes en Ions genres, Baromè¬
tres,Thermomètres. Longues-Vues de toute
dimensions. Jumelles, Lorgnettesîle specta¬
cle, Microscopes, Instruments de mathéma¬
tiques, Bijouterie, parfumerie , Ripes écu¬
mes, Tabatières des plus beaux modèles ,
Bretelles et Couverts de l'orfèvrerie Chris—
tophle, au procédé Buolz, etc.

Il a déballé à Boaiiite, rue Impériale, prés
l'atelier de M.|Bouzy.

ÂYtS.
Le sieur GULKIN, fabricant de chaux,

jrévient le public que l'augmentation des
natières premières l'oblige a établir les
prix de sa chaux comme suit :

Chaux de Vougy, sur le four, 2 fr. 20 c.
Chaux de Yougy dans les dé¬

pôts de Roanne, 2 fr. 70 c.
Chaux de Roanne,sur le four, 2 fr. 40 c.

Découverte incomparable par sa vertu.

EAU TONIQUE

PÂRACHUTBDES!
De CHALMIN , chimiste.

Cette composition est infaillible pour arrêter
promptement la chute des cheveux; elle en empê¬
che la décoloration, nettoie parfaitement le cuir
chevelu, détruit les matières graisseuses et pel¬
licules blanchâtres ; ses propriétés régénératri¬
ces favorisent la reproduction de nouveaux che¬
veux, les fait épaissir les rend souples et brillans,
et empêche le blanchiment ; Garantie. — Prix du
Flacon,5 francs.
Fabrique à Rouen , rue de l'Hôpital, 40. Dépôt

dans toutes les villes de France; à Roanne chez
M. Chambossc.

POUR SE BIEN GUERIR
d'un rhume, de la grippe , d'inflammations
irritations de poitrine , d'estomac et des in¬
testins , malàdiès du cœur, maladies ner¬
veuses et névralgies , etc. etc. prêtiez le JU-
LEP CALMANT DE BRUGNATELLI, que
vous trouverez à Lyon , chez M. Dériart ,

rué Tiîpin , 10 ; à St-Etieni)é , chez M". Ja¬
cob ; à Roanne, chez M Mercier ; àTarai'è,
chez M. Michel . lotis pharmaciens.

CIDAD du IÏÏNAI1RR Approuvé par l'AcadémieMuUr D' UllôUUllU impériale de médecine de
Paris. Seul Sirop de fer autorisé (décret du 3 mai
1850). Guérit : suppressions, pâles couleurs,
fleuettrs blanches, pertes, scrofules, rachitis,
fortifie les enfants, les vieillards, etc. La bouteille
porte le nom Mailhetard, pharmacien , et la signa¬
ture Dusourd. — 5 fr. la b"*. 3 fr. ta 1/2 bouteille.
Dépôt : à Roanne, chezM. Mercier, pharmacien.

Saccharnrc d'Aconit Béral, %
Bemcde souverain de la toux , l'asthme, Iff

catarrhe, l'enrouement, la bronchite, la grippe.
Son action jamais nuisible est instantanée.—
1 fr. 50 c. la boite.

SIROP DE DENTITION '
du Dr Delabarre,

Facilite la dentition, et prévient la douleur
chez les enfants, dont on a soin d'en frictionner
légèrement les gencives. 5 fr. 50 e. le flacon.
Pour éviter la contrefaçon , chaque enveloppe
porte le timbre du gouvernement.—Dépôt dans
cette ville, à la pharmacie Roubaud , à Pa¬
ris, pharm. Béral/14, rue de la Paix.

La belle découverte, faite par M. DU-
MONT, pharmacien à Cambrai, dans sa
pommade atHi.-dartre.use, a été reconnue
bonne par l'Académie impériale de méde¬
cine, et son travail, sur cet objet , déposé
honorablement dans les archives de cette
illustre assemblée , le h janvier 1S53.

Ce précieux Cold-Crnnn guérit d'une
manière certaine , toit t'es les DARTRES,
TEIGNES , LLCIillL.S . DEMANGEAI¬
SONS, etc. — Prix tilt Pot: 3 fr, 50 c.
(Exiger le cachet DLMONT.)
Dépôt, à Roanne, pharmacie de M.

; Mercier, rue Impériale, ainsi que dans
| les meilleures pharmacies du département.

MAISON
A Vendre h l'amiable,
Située à Roanne , dans un quartier populeux ,

bâtie à pierres et chaux et restaurée à neuf.
Elle est disposée convenablement pour la

fabrication de la entonne et la teinture. 18
métiers à tisser y sont déjà montés. — Elle
Contient en outre un logement de martre.
Oh donnera toutes facilités pour les paye¬

ments.

S'adresser an bureau du journal.

Canne

L'EAU
du

docteur
O'MJÏARA

eurs les plus
vives , arrête et guérit la carie.

La Pondre dentifrice
du même docteur blanchit les Den-ts. , et sa

propriété alcaline a, sur leur.émail, une ac¬
tion conservatrice. — Dépôt à la pharmacie
de M. MERCIER , à Roanne , et-à la direc¬
tion dés postes de Lapacaudiêre

Roanne.— FEF,LA\ , imprimeur , l'un des gérants.

L'AGRICULTURE BULLETIN COMME «ICI A L AGRICOLE

y COURRIER DES HALLES. —ÉCpIO DES MARQUES.
Cours officiel et authentique de toutes les denrées et marchandises.

Rédacteur en chef: }I. JACQUES-YâLSEKRES.
Prix de l'abonnement : Edition quotidienne , un an , 28 fr. ;—Edition semi-quotidienne,

un an , 18 fr. — On s'abonne à Paris , rue Coq-Héron , 5.
8.4- JournaS est adressé gratuitement il fessai si toutes les personnes qui

en font la demande iinr lettres alll'riicliies.

Jamais AUCUNE pâte pectorale ne s'est acquis une réputation plus méritée
que celle de laPâte de Nafé d'Arabie.
10 La vogue universelle dont elle jouit est fondée ;Sur sa COMPOSITION , dont la basé est un mélange d'un fruit étranger

qui n'a aucun rapport avec les simples employés dans les anciennes pâtes ;
Cio Sur sa puissante EFFICACITE contre les Rhumes; Catarrhes, GRIPPE, Coquc-»!I " ... ....luche, et autres irritations de poitrine, efficacité officiellement constatée par les
nombreuses expériences des médecins des hôpitaux de Paris ;
çroSur sa SUPERIORITE manifeste sur toutes les autres pâtes pectorales SANS EXCEP-O TION, supériorité certifiée par MM. Alibert, Auvity, Broussais, Cruverlher, Larrey,
Marjolin, Moreau , Pasquier, Pierry , etc., présidents et membres de l'académie de
médecine ;
r.o Sur les analyses de MM. BARRUEL et COTTEREAU , professeurs et chimistes de la^ Faculté de Paris, qui ont reconnu qu'elle ne contenait ni OPIUM, ni substances
'analogues.
rpjyf ri sont les titres OFFICIELS et authentiques qui recommandent la Pâte de Nafé

la confiance des médecins et du public, titres qui n'ont JAMAIS clé ac¬
cordés à aucune pâte pectorale, soit ancienne, soit nouvelle.
DELANGRENIER, préparateur de la pâte et du Sirop deNafé, rue Richelieu, 26, à Paris.

Dépôts dans les principales pharmacies de France et do l'étranger.

CHOCOLAT

La Campagnie Coloniale a été fondée dans le but de
propager l'usage du Chocolat, en introduisant dans le commerce
et dans la fabrication de ce précieux aliment des perfection¬
nements et dès réformes dépuis longtemps désirés.
Pour atteindre ce but, la Comjsagssie a groupé autour

d'elle des colons établis dans les lieux les plus estimés pour la
culture du Cacaotier, dont le frtiit est,la base du Chocolat;
— des chocolatiers habiles dont l'expérience s'est formée dans
les pays où l'usage du Chocolat est le plus répandu; — enfin,
des médecins éclairés, chargés de suivre la fabrication dans
tous s.es détails.
C'est eu s'àppuyant sur ces élém.cnts sërieux que la Compa¬

gnie Coloniale a créé une fabrique modèledont les-produits
sont appelés à rendre au Chocolat ,la place importante que, par
ses vertus toutes spéciales, il doit occuper dans l'alimentation.

Mais, pour que le Chocolat vienne en aide à l'hygiène ; pour
qu'il profite à la santé autrement que par ses. étiquettes'; pour
qu'il offre aux estomacs délicats, paresseux, fatigués ou ma¬
lades, une nourriture fortifiante et d'une digestion facile; pour
qu'il soit,.on un mot, non seulement une nourriture agréable,
mais encore une nourriture salutaire, il faut qu'il n'entre Mans
sa composition que des niatièj'es premières dé bonne qualité,
et que sa préparation soit l'objet des plus grands soins.
Or, des chocolats sont journellement livrés au public, à des

prix qui descendent jusqu'à la moitié dé la valeur même des
matières premières qui entreraient dansJeu r composition s'ils
étaient loyalement préparés.

Nous n'hésitons pas à le dire, parce que cette vérité ne peut
blesser que des fabricants peu consciencieux, mais ces bas
prix font tomber le consommateur dans Un piège véritable,
lorsqu'il achète de ces sortes deChocplats .toujpurs mal préparés
et falsifiés.
Certains-fabricants font entrer jusqu'à 25 pour 0/0 de farines

dans la.composition de leurs Chocolats; d'autres, moins con¬
sciencieux encore, ne craignent pas d'employer des farines
avariées,- de la d'externe,. des gommes factices, de l'amidon, des
farines de pois,.de haricots, etc. De là, ces Chocolats pâteux et
indigestes qui-se rencontrent trop souvent dans le-commerce.
Quand la spéculation, quand souvent même la mauvaise foi,

parviennent à faire dé la substance la plus, salutaire qui existe,
un aliment lourd et malsain, cet aliment, tout bon .marché
qu'il soit vendu, n'est-il pas encore,payé -trop cher ?
Les Chocolats dé la CoBiBjsagaiie Coloniale, sans

exception, sont composés de matières premières de choix et
préparés avec des soins inusités jusqu'à ce jour.
La Compagnie déclare, en outre, que tous ses Chocolats

sont de la plus grande pureté et qu'il,n'entre dans leur fabrica¬
tion ni farines, ni aucune autre matière étrangère.
Il existe dans le commerce, il faut bien le dire,.des Choco¬

lats qui, sous la forme d'un paquet d'une livre, ne pèsent
que. 437 grammes. La Compagnie Coloniale ne sdit
pas cet usage blâmable; tous ses Chocolats, quelque soit leur
prix, ont toujours le poids réeL que l'étiquette indique, et non
compris l'étain et le papier qui les enveloppent.

RAPPORT D'UNE COMMISSION DE MÉDECINS
Chargée d'apprécier, au point de vue hygiénique, l'en.

pour sa
. Appelés à visiter l'Établissement spécial que la Compagnie

« Coloniale a fopdé à Passy pour la fabrication lies Chocolats,
« nous nous plaisons à reconnaître qu'il'répond, par ses dispositions
« extérieures et îâtéMéures, â toutes les conditions d'hygiène et de
« salubrité indispensables' pour un établissement de celte nature.

« Un examen attentif des'procédés de fabrication adoptés par la
o CompagnieColoniale, et que-nous avons suivis dans les moindres
« détails, nous a-laisse en outre cette conviction que tous les effofts:ont
« été tentés pour perfectionner un produit qui-tient, par ses qualités

semble des dispositions prises par la Compagnie Coloniale
fabrication. I

« éminemment bienfaisante^, une importante placedans l'alimentation,
« Il nous a. été. facile de constater que les méthodes défectueuses.

« trop souvent employées dans cette industrie, ont été remplacées
« par un ensemble de procédés nouveaux» procédés sanctionnés par
« les-progrès de la''science; que lés soins les plus éclairés, sont,ap-
« portés dans les opérations délicates de cette,fabrication, que tout
« concourt enOn a la.supériorRéde's produits que cet établissement offre
« aux consommateurs, soit au point de vue de/leurgdûtà satisfaire, soit
« au,point.de vue plqs sérieux de leur santé.

Chocolat Santé Bon Ordinaire
d° Fin...................
d® Supcrfin.

10 le 1/2 kil.
50 —

Chocolat Vanille Bon Ordinaire........
d® Fin
d* SuperOn...f.....

2 50 LE! 1/2 KIL.
3 » —.

4 » —

ENTREPOT GÉNÉRAL A PAKIS, -PLACE DES VICTOIRES, 2
LES CHOCOLATS DE LA COMPAGNIE SB TROUVENT AUSSI CHEZ LES PlUNCll'Aliï COPERMTS DE TOUTES LES VILLES DE LA FRANCE ET DE 1']

Les prix des Chocolats de la Compagnie Coloniale figurent toujours imprimés sur leur enveloppe, en même temps que les marques de fabrique désignées ci-iL'indication des marques sera la garantie du consommateur, et l'indication des prix empêchera
que des'intermédiaires peu scrupuleux ne fassent payer des Chocolats1 a des prix'supérieurs à eeux: lixés par la Compagnie.

o

■dessus.
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